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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 7870

Texte de la question

M. Gratien Ferrari attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
le statut des salaries acceptant de partir en demi-retraite. Il lui demande si l'indemnite de demi-retraite
determinee au moment de leur « depart » peut etre consideree comme pension minimum a laquelle ils ont droit
jusqu'a l'age effectif de leur retraite ou si elle risque d'etre soumise a diminution par un texte intervenant
posterieurement et qui serait par exemple de nature a remettre en cause le regime de financement de ces demi-
retraites.

Texte de la réponse

La retraite progressive instituee par la loi no 88-16 du 5 janvier 1988 permet aux assures qui exercent une
activite a temps partiel de demander la liquidation de leur pension de vieillesse et le service d'une fraction de
celle-ci sous reserve de remplir les conditions d'age (soixante ans) et de duree d'assurance et de periodes
reconnues equivalentes tous regimes de base confondus (150 trimestres) permettant de faire valoir leur droit a
la retraite au taux plein. Ainsi des le 1er janvier 1994, compte tenu de la reforme de l'assurance vieillesse
intervenue par decret no 93-1022 du 27 aout 1993, pour beneficier de la retraite progressive, les assures
devront justifier d'une duree d'assurance plus longue (151 trimestres pour les assures nes en 1934, 152
trimestres pour les assures nes en 1935... 160 trimestres a partir du 1er janvier 2003 pour les assures quelle
que soit leur annee de naissance). Toutefois, les personnes qui percoivent actuellement une fraction de leur
pension de vieillesse dans le cadre du dispositif de la retraite progressive, ne sont pas concernees par les
nouvelles modalites de liquidation des pensions de retraite du regime general de la securite sociale, des lors que
leur pension de retraite a ete liquidee definitivement avant la mise en place de la reforme. En effet la retraite
progressive ne remet pas en cause les regles essentielles applicables en matiere d'assurance vieillesse,
notamment le principe de la liquidation definitive des pensions en vigueur dans le regime general d'assurance
vieillesse et le regime des salaries agricoles. Ainsi la pension de vieillesse est liquidee a titre definitif, la fraction
de pension servie variant en fonction de la duree de travail a temps partiel. Lorsque le salarie cessera son
activite a temps partiel, il percevra a sa demande sa pension complete.
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